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CONDITION 1 :

Réserve faite des conditions prévues au présent certi-
ficat d’autorisation, la reconstruction de la route 138 sur
le territoire des municipalités de Tadoussac et de Sacré-
Cœur, tronçon Tadoussac, doit être conforme aux moda-
lités et mesures prévues dans les documents suivants :

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Réaménage-
ment de la route 138, Municipalités de Tadoussac (VL)
et Sacré-Cœur (M), Étude d’impact sur l’environne-
ment, par le Groupe HBA Experts-Conseils senc, juin
1999, 100 p. et 8 annexes ;

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Étude d’impact
sur l’environnement, Réaménagement de la route 138,
Municipalités de Tadoussac (VL) et Sacré-Cœur (M),
Réponses aux questions du MENV, par le Groupe HBA
Experts-Conseils senc, non daté, reçu le 21 décembre
2000, 29 p. et 5 annexes ;

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Réaménage-
ment de la route 138, Municipalités de Tadoussac (VL)
et Sacré-Cœur (M), Étude d’impact sur l’environne-
ment, Résumé, par le Groupe HBA Experts-Conseils
senc, juin 1999, 33 p. et 1 annexe ;

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Mesures
d’urgence, 15 novembre 2001, 7 p.

Si des indications contradictoires sont contenues dans
ces documents, les plus récentes prévalent ;

CONDITION 2 :

Le ministre des Transports doit fournir, au ministre de
l’Environnement, un plan à l’échelle appropriée de la
nouvelle localisation de l’exutoire des Petits lacs à
Maurice dans le secteur de l’intersection des routes 138
et 172 afin de s’assurer d’une bonne intégration de l’amé-
nagement dans le milieu. Ces informations doivent être
soumises au moment de la demande visant l’obtention
du certificat d’autorisation prévu à l’article 22 de la Loi
sur la qualité de l’environnement ;

CONDITION 3 :

Le ministre des Transports doit fournir, au ministre de
l’Environnement, l’étude hydrogéologique détaillée con-
cernant les puits d’eau potable situés le long du tracé.
Selon le degré de vulnérabilité de l’eau des puits, le
ministre des Transports devra élaborer un programme de
suivi de la qualité de l’eau potable. Ce programme doit
être présenté au ministre de l’Environnement lors de la
demande visant l’obtention du certificat d’autorisation
prévu à l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environ-
nement ;

CONDITION 4 :

Le ministre des Transports doit effectuer un suivi des
aménagements de traversée de cours d’eau et des amé-
nagements de remise en végétation des berges des cours
d’eau et des plans d’eau concernés par les travaux. À cet
effet, il doit soumettre au ministre de l’Environnement,
dans un délai de deux ans suivant la fin des travaux
d’aménagement, un rapport sur l’état des lieux. Le
rapport doit inclure une évaluation de l’efficacité des
mesures d’atténuation visant à assurer l’intégrité des
milieux aquatiques concernant l’habitat de l’omble de
fontaine ;

CONDITION 5 :

Le ministre des Transports doit déposer au ministre
de l’Environnement, au plus tard six mois après la fin
des travaux, un rapport de surveillance environnementale
faisant état du déroulement des travaux et de l’efficacité
des mesures d’atténuation appliquées.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

38673

Gouvernement du Québec

Décret 761-2002, 19 juin 2002
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion en faveur de la Société des traversiers du Québec
pour le programme décennal de dragage d’entretien
du quai de Rivière-du-Loup sur le territoire de la Ville
de Rivière-du-Loup

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) pré-
voit une procédure d’évaluation et d’examen des
impacts sur l’environnement pour certains projets de
construction, certains ouvrages, certaines activités, cer-
taines exploitations, certains travaux exécutés suivant
un plan ou un programme, dans les cas prévus par règle-
ment du gouvernement ;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.9) et ses modifications
subséquentes ;

ATTENDU QUE le paragraphe b du premier alinéa de
l’article 2 du Règlement sur l’évaluation et l’examen des
impacts sur l’environnement assujettit à la procédure
d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environne-
ment tout programme ou projet de dragage, creusage,
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remplissage, redressement ou remblayage, à quelque fin
que ce soit dans un cours d’eau visé à l’annexe A dudit
règlement ou dans un lac, à l’intérieur de la limite des
hautes eaux printanières moyennes, sur une distance de
300 mètres ou plus ou sur une superficie de 5000 mètres
carrés ou plus, et tout programme ou projet de dragage,
creusage, remplissage, redressement ou remblayage, à
quelque fin que ce soit, égalant ou excédant de façon
cumulative les seuils précités, pour un même cours d’eau
visé à l’annexe A dudit règlement ;

ATTENDU QUE la Société des traversiers du Québec a
l’intention d’effectuer un programme décennal de
dragage d’entretien sur une superficie approximative de
30 000 m2 dans la zone de manœuvre et d’accostage du
quai de Rivière-du-Loup ;

ATTENDU QUE, à cet effet, la Société des traversiers
du Québec a déposé auprès du ministre de l’Environne-
ment, le 21 juillet 1999, un avis de projet conformément
aux dispositions de l’article 31.2 de la Loi sur la qualité
de l’environnement ;

ATTENDU QUE la Société des traversiers du Québec a
déposé auprès du ministre de l’Environnement, le
30 octobre 2000, une étude d’impact sur l’environne-
ment concernant ce programme, conformément aux dis-
positions de l’article 31.2 de la Loi sur la qualité de
l’environnement ;

ATTENDU QUE cette étude d’impact a été rendue
publique par le ministre de l’Environnement, le 3 avril
2001, conformément aux dispositions de l’article 31.3
de la Loi sur la qualité de l’environnement ;

ATTENDU QUE ce projet a franchi l’étape d’informa-
tion et de consultation publiques prévue par le Règle-
ment sur l’évaluation et l’examen des impacts sur
l’environnement ;

ATTENDU QUE durant la période d’information et de
consultation publiques, deux demandes d’audience
publique ont été adressées au ministre de l’Environne-
ment relativement à ce projet ;

ATTENDU QUE le ministre de l’Environnement a con-
fié un mandat d’enquête et d’audience publique au
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement ;

ATTENDU QU’une audience publique sur ce projet a
été tenue les 11 et 12 septembre 2001 et le 3 octobre
2001 ;

ATTENDU QUE le Bureau d’audiences publiques sur
l’environnement a soumis au ministre de l’Environne-
ment son rapport d’enquête et d’audience publique le
19 décembre 2001 ;

ATTENDU QUE le ministère de l’Environnement a pro-
duit son rapport sur l’analyse environnementale de ce
projet ;

ATTENDU QUE ce rapport conclut que ce programme
est acceptable à certaines conditions ;

ATTENDU QU’à la demande de la Société des traver-
siers du Québec, le gouvernement du Québec a soustrait
de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts
sur l’environnement, en vertu de l’article 31.6 de la Loi
sur la qualité de l’environnement, le dragage requis à
l’été 2001 afin que le service de traversier puisse être
assuré de façon sécuritaire jusqu’à ce qu’une décision
soit prise par le gouvernement concernant le présent
programme décennal de dragage d’entretien ;

ATTENDU QU’à cet effet, le gouvernement a délivré un
certificat d’autorisation par le décret numéro 869-2001
du 4 juillet 2001 en faveur de la Société des traversiers
du Québec ;

ATTENDU QUE la Société des traversiers du Québec a
déposé auprès du ministre de l’Environnement, le
23 octobre 2001, un avis de projet pour la reconstruction
du quai des traversiers à Rivière-du-Loup ;

ATTENDU QUE l’article 31.5 de la Loi sur la qualité de
l’environnement prévoit que le gouvernement peut, à
l’égard d’un projet soumis à la section IV.1 du chapitre I
de cette loi, délivrer un certificat d’autorisation pour la
réalisation d’un projet avec ou sans modification et aux
conditions qu’il détermine, ou refuser de délivrer le
certificat d’autorisation ;

ATTENDU QU’il y a lieu de délivrer un certificat d’auto-
risation en faveur de la Société des traversiers du
Québec pour son programme décennal de dragage
d’entretien du quai de Rivière-du-Loup sur le territoire
de la Ville de Rivière-du-Loup ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur recommanda-
tion du ministre d’État aux Affaires municipales et à la
Métropole, à l’Environnement et à l’Eau et ministre de
l’Environnement :

QU’un certificat d’autorisation soit délivré en faveur
de la Société des traversiers du Québec pour son pro-
gramme décennal de dragage d’entretien du quai de
Rivière-du-Loup sur le territoire de la Ville de Rivière-
du-Loup aux conditions suivantes :

CONDITION 1 : Réserve faite des conditions pré-
vues au présent certificat, le programme décennal de
dragage d’entretien du quai de Rivière-du-Loup sur le
territoire de la Ville de Rivière-du-Loup, autorisé par
ledit certificat, doit être conforme aux modalités et
mesures prévues dans les documents suivants :
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— SOCIÉTÉ DES TRAVERSIERS DU QUÉBEC.
Programme de dragage d’entretien du quai de Rivière-
du-Loup pour une période de 25 ans – Étude d’impact
sur l’environnement déposée au ministre de l’Environ-
nement – Rapport principal, préparé par SNC-LAVALIN
inc. (PROCÉAN inc.), octobre 2000, 86 p. et 7 annexes ;

— SOCIÉTÉ DES TRAVERSIERS DU QUÉBEC.
Programme de dragage d’entretien du quai de Rivière-
du-Loup pour une période de 25 ans – Étude d’impact
sur l’environnement déposée au ministre de l’Environ-
nement – Résumé, préparé par SNC-LAVALIN inc.
(PROCÉAN inc.), octobre 2000, 15 p. ;

— SOCIÉTÉ DES TRAVERSIERS DU QUÉBEC.
Programme de dragage d’entretien du quai de Rivière-
du-Loup pour une période de 10 ans – Rapport complé-
mentaire – Réponses aux questions et commentaires,
préparés par SNC-LAVALIN inc. (PROCÉAN inc.),
janvier 2001, 39 p. et 3 annexes ;

— Lettre de M. Marc Pelletier, de SNC-LAVALIN
inc. (PROCÉAN inc.), à M. Serge Pilote, du ministère de
l’Environnement, datée du 2 mars 2001, concernant des
précisions relatives à l’impact de la mise en dépôt de
matériaux de dragage – Programme de dragage d’entre-
tien du quai de Rivière-du-Loup pour une période de
10 ans, 4 p. ;

— Lettre de M. Denis Mainguy, ing., de la Société
des traversiers du Québec, à M. Serge Pilote, du minis-
tère de l’Environnement, datée du 11 janvier 2002, con-
cernant l’engagement de la Société des traversiers du
Québec à publier dans les hebdomadaires locaux un avis
public sur les travaux annuels de dragage d’entretien –
Programme décennal de dragage au quai de la traverse
de Rivière-du-Loup, 1 p.

Si des indications contradictoires sont contenues dans
ces documents, les plus récentes prévalent ;

CONDITION 2 : Que la Société des traversiers du
Québec soumette au ministre de l’Environnement un
programme de caractérisation des sédiments à draguer
ainsi que les résultats de ce programme, préalablement à
la délivrance du certificat d’autorisation en vertu de
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement,
pour chaque dragage du programme décennal. Ce pro-
gramme de caractérisation doit comprendre, sans y être
limité, le plan de la zone à draguer, une estimation du
volume de sédiments à draguer, un protocole d’échan-
tillonnage des sédiments à draguer et la liste des para-
mètres à analyser conforme à celle incluse dans l’étude
d’impact citée à la condition 1. Ce programme de carac-
térisation doit être déposé moins de trois mois avant la
demande de certificat d’autorisation ;

CONDITION 3 : Que le présent programme décennal
de dragage d’entretien soit complété le 31 décembre
2011.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

38674

Gouvernement du Québec

Décret 762-2002, 19 juin 2002
CONCERNANT la nomination d’un membre du Comité
consultatif pour l’environnement de la Baie James

ATTENDU QUE l’article 134 de la Loi sur la qualité de
l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) prévoit la constitution
d’un organisme appelé Comité consultatif pour l’envi-
ronnement de la Baie James ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 135 de
cette loi prévoit que le Comité consultatif pour l’environ-
nement de la Baie James est composé de treize membres,
dont quatre sont nommés durant bon plaisir par le gouver-
nement du Québec ;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 135 de
cette loi prévoit que les membres nommés par le gouver-
nement ne sont pas rémunérés et qu’ils ont droit d’être
indemnisés des dépenses faites dans l’exercice de leurs
fonctions, aux conditions et dans la mesure que déter-
mine le gouvernement ;

ATTENDU QUE monsieur Jacques Lefebvre a été
nommé membre du Comité consultatif pour l’environ-
nement de la Baie James par le décret numéro 132-95 du
ler février 1995, qu’il a démissionré de ses fonctions et
qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État aux Affaires municipales et à
la Métropole, à l’Environnement et à l’Eau et ministre
de l’Environnement :

QUE monsieur Denis Vandal, biologiste, directeur de
l’aménagement de la faune de la région du Nord-du-
Québec, Société de la faune et des parcs du Québec, soit
nommé membre du Comité consultatif pour l’environ-
nement de la Baie James, en remplacement de monsieur
Jacques Lefebvre ;

QUE monsieur Denis Vandal soit remboursé, dans
l’exercice de ses fonctions, pour ses frais de voyage
suivant les normes de la directive numéro 7-74 du


